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Morad  AGGOUN, Saïd  YAHIAOUI, Batoul  HACHANI, 
Mourad  BEN DRISS, Stéphane  BERTIN, Christine  
BERTIN, Marie-Emmanuelle  SYRE, Bernard  GENIN



RAPPORT DE Monsieur  GOMEZ

Mesdames, Messieurs,

La ville de Vaulx-en-Velin est adhérente depuis 2009 à l’association « Agence d’urbanisme de
l’aire métropolitaine lyonnaise ».

A  ce titre,  elle  a  la  faculté  d’alimenter  le  programme partenarial  d’activité  de l’association  en
proposant la réalisation d’études urbaines.

En contrepartie, la commune apporte à l’association, en plus de la cotisation annuelle forfaitaire de
5 000 €, une subvention dont le montant correspond aux études réalisées pour son compte.

Un projet de convention pluriannuelle a été établi pour préciser le cadre et les modalités selon
lesquels est apportée la subvention de la ville, dont le montant est fixé dans un avenant N°1.

Pour  les années 2019 et  2020,  il  a été convenu que l’Agence d’urbanisme réaliserait  pour  le
compte de la ville une enquête sociale sur la Petite Cité Tase.

En 2012, en accord avec l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), une étude patrimoniale de
l’ensemble industriel Tase avait été lancée par la Métropole de Lyon et cofinancée par les Villes de
Vaulx-en-Velin  et  de  Villeurbanne.  Cette  étude  avait  pour  but  de  définir  les  préconisations
architecturales propres à préserver le caractère de cette cité ouvrière du début du vingtième siècle.

Toutefois, dans le cas de la Petite Cité, plutôt que d’imposer des mesures inappropriées, la Ville a
exprimé la volonté de s’inscrire dans une démarche de co-construction des préconisations avec
les  habitants,  les  associations  vaudaises  et  le  Conseil  de  Quartier.  Cette  démarche  a  été
approuvée par le comité de pilotage du Carré de Soie. 

La Ville a saisi l’agence d’urbanisme d’une demande d’intervention et de réalisation de l’enquête
sociale  sur  la  Petite  Cité Tase.  D’une durée comprise  entre septembre 2019 et  juin 2020,  la
proposition d’intervention de l’agence d’urbanisme comprend notamment des temps d’échange et
d’interview avec les habitants, sondages, restitutions participatives et ateliers de concertations.

Cette  intervention  est  valorisée  à  hauteur  de  45 000€  à  verser  sous  forme  de  subvention  à
l’association au titre du programme partenarial 2019-2020. La subvention sera répartie sur les
exercices budgétaires 2019 et 2020, ventilée comme suit :

- 20 250€ au titre de l’exercice 2019 ;

- 24 750€ au titre de l’exercice 2020.

Conformément au décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques ; la commande de l’intervention et le versement de la subvention (supérieure
à 23 000€)  nécessiteront la signature : 

-  d’une  convention  pluri-annuelle  spécifique  au titre  du  programme partenarial  2019-2020,
définissant  les  conditions  d’intervention  de  l’agence  ainsi  que  la  durée  du  programme
partenarial. 

- d’un avenant n°1 à la convention pluri-annuelle, définissant le montant de la subvention et la
ventilation du versement pour chaque exercice au prorata des jours travaillés.

En conséquence, je vous propose :

• d’approuver la réalisation, par l’agence d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise, de
l’enquête sociale sur le périmètre de la Petite Cité Tase ;



• d’approuver le versement d’une subvention de 45 000€, non assujetie à la TVA, à l’agence
d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise ;

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  la  convention  pluri-annuelle,  entre  l’agence
d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise et la Ville de Vaulx-en-Velin,   au titre du
programme partenarial 2019-2020 et son avenant n°1 ;

• d’acter que la dépense soit prélevée sur les crédits inscrits aux budgets des exercices 2019
et 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu l’article L2121-29 du CGCT qui dispose que « le Conseil Municipal règle par ses délibérations
les affaires de la commune » ;

Vu les articles L2121-1 à L2121-23 du CGCT qui concernant le Conseil Municipal et ses modalités
de fonctionnement ;



Vu les  articles  R2121-9  et  R2121-10  du  CGCT  relatifs  au  registre  et  à  la  publication  des
délibérations ;

Vu le Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321
du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence financière des aides octroyées par les personnes
publiques ;

Considérant l’étude patrimoniale en cours sur le patrimoine industriel Tase, devant être précédée
d’une enquête sociale relative à la spécificité socio-économique de la Petite Cité Tase ;

Considérant la propostion d’intervention faite par l’agence d’urbanisme de l’aire métropolitaine
lyonnaise,  association  loi  1901,  dans  le  cadre  de  l’adhésion  de  la  Ville  de  Vaulx-en-Velin  à
l’association ;

Considérant le  montant  de subvention  alloué à  l’agence d’urbanisme de  l’aire  métropolitaine
lyonnaise, supérieur à 23 000€, nécessitant la signature d’une convention ;

Entendu le rapport en date du 27 septembre 2019 présenté par Monsieur Stéphane Gomez, 4ème
adjoint ; délégué à la politique de la ville, à l’urbanisme, aux déplacements urbains, aux grandes
écoles et à l’économie ; 

Après avoir délibéré, et à l’unanimité/majorité des votants, décide :

Nombre de suffrages exprimés : 

Votes Pour : 

Votes Contre : 

Abstention : 

Ne participent pas au vote :

• d’approuver la réalisation, par l’agence d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise, de
l’enquête sociale sur le périmètre de la Petite Cité Tase ;

• d’approuver le versement d’une subvention de 45 000€, non assujetie à la TVA, à l’agence
d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise ;

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  la  convention  pluri-annuelle,  entre  l’agence
d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise et la Ville de Vaulx-en-Velin,   au titre du
programme partenarial 2019-2020 et son avenant n°1 ;

• d’acter que la subvention sera prélevée sur les crédits inscrits aux budgets des execices
2019 et 2020.

Nombre de suffrage exprimés : 32

Votes Pour : 32

Votes Contre : 0



Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 27 septembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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